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8.1.2024

M. Johan Van Overtveldt
Président
Commission des budgets
BRUXELLES

Objet: Avis sur les orientations pour le budget 2025 – Section III (2023/2220(BUI))

Monsieur le Président,

Dans le cadre de la procédure en objet, la commission de l’agriculture et du développement 
rural a été chargée de soumettre un avis à votre commission. Au cours de sa réunion 
du 28 novembre 2023, elle a décidé de transmettre cet avis sous forme de lettre.

Les coordinateurs de la commission de l’agriculture et du développement rural ont adopté 
cette lettre le 24 janvier 2024 et ont décidé d’inviter la commission des budgets, compétente 
au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu’elle adoptera les suggestions 
suivantes:

1. souligne qu’il est difficile de formuler des recommandations spécifiques du fait des 
incertitudes qui pèsent sur les plafonds et les flexibilités possibles pour le budget 2025 
en raison des négociations sur la révision à mi–parcours du CFP; insiste sur le fait que 
la révision devrait au moins préserver un budget pluriannuel ambitieux à la rubrique 3 
et avant tout préserver le budget de la PAC ou l’augmenter, compte tenu des 
problématiques auxquelles l’agriculture est confrontée dans l’Union;

2. souligne l’importance centrale que revêt la PAC pour assurer la sécurité alimentaire 
mondiale et permettre à l’Union de devenir plus autonome sur le plan de la 
production; rappelle le rôle fondamental que joue la PAC pour fournir des aliments à 
des prix abordables, sûrs et de qualité ainsi que pour garantir les revenus des 
agriculteurs de l’Union, protéger l’environnement et maintenir de bonnes conditions 
agricoles; insiste sur l’importance de garantir la continuité des programmes de la PAC 
existants; 
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3. souligne que, selon un scénario d’inflation réaliste à moyen terme figurant dans une 
étude récemment commandée par la commission des budgets1, les pertes dues à 
l’inflation sont estimées à 37 milliards d’EUR, soit 10 % pour la période 2021–2027, 
pour le pôle «Agriculture et politique maritime» (dont 95 % sont couverts par le 
FEAGA et le Feader); est également préoccupé par les effets négatifs des hausses des 
prix des intrants sur les agriculteurs; s’oppose fermement à toute proposition visant à 
réaffecter tous les fonds préalloués de la PAC à d’autres pôles dans le cadre de la 
révision à mi–parcours du CFP;

4. se félicite de la décision d’augmenter la réserve agricole pour répondre aux crises dans 
le secteur agricole, mais regrette que cette décision ait été prise sans que le Parlement 
n’ait été consulté en sa qualité d’autorité budgétaire; insiste sur le rôle du Parlement 
dans l’utilisation de la réserve; invite la Commission à appliquer des critères objectifs 
et transparents pour l’affectation de ces fonds et à rendre compte de leur utilisation à 
intervalles réguliers afin de l’améliorer en permanence; invite la Commission à veiller 
à ce que des fonds suffisants soient disponibles, sans préjudice des paiements directs 
aux agriculteurs, et, le cas échéant, à envisager de mobiliser des fonds ne relevant pas 
de la PAC;

5. invite les États membres à aider davantage les jeunes agriculteurs et à leur permettre 
d’accéder plus facilement à la terre et au crédit, et ce afin d’assurer le développement, 
essentiel, des zones rurales;

6. souligne l’importance de la recherche et de l’innovation dans le secteur 
agroalimentaire et la nécessité d’augmenter le budget du programme de 
recherche d’Horizon dédié à l’agriculture.

En ma qualité de président de la commission AGRI, je souhaiterais demander à la 
commission BUDG de tenir dûment compte de cet avis dans son rapport.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma haute considération.

Norbert Lins
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ANNEXE: LISTE DES ENTITÉS OU PERSONNES
AYANT APPORTÉ LEUR CONTRIBUTION AU RAPPORTEUR

Le rapporteur déclare, sous sa responsabilité exclusive, n’avoir reçu de contribution d’aucune 
entité ou personne qui doit être mentionnée à cette annexe conformément à l’article 8 de 
l’annexe I du règlement intérieur.

1 The impacts of recent inflation developments on EU finance, 2023. 

https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2023/756629/IPOL_STU(2023)756629_EN.pdf

